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Organe du parti ouvrier suisse
Un an . . . Fr. 8»-

ABONNEMENTS Six m ais . . » 4»-
Trois mois . . » 2»-

P . E D A C T I 0 N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
Bue du P rem ier M ars et vue Numa Droz l à  a

ANNONCES : 10 cent, la ligne ou son espace 
Offres et demandes d ’emploi 30 cent.

Les petites annonces en-dessous de 6 lignes 
___________ 75 cent, pour trois lois.___________

In sta lla tio n s d 'eau  ef d e  gaz
Toujoi rs un grand  choix de lustres, pota- 

geis  et réchauds en magasin.
Devis gratuits sur demande.

I

Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Astl — Neuciaâtel et Malaga
En automne : M oû t d u  p a y s  

E oulevard do la Gare

Emile Plenniger

S erre  3 5  a  C E R C L E  O iI il¥ R IE R  35 a Serre
Ancienne Synagogue

Consommations de premier choix 
— Excellents vins —

Bière de la Brasserie Ulrich ..
T é i  k p h o n e  T é l é p h o n e

i  RUE FRITZ S0DRV01SIKR, 4 
La C hau x-d e-F on d s

Den ées coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, gros et détail.

Rue lûéopold-Rohert l i a

A LA CONFIANCE
Tissu i eu tous gi. rires. Confections pour Dames. Draperies 

pour H mmes. Bonneterie. M ercerie. Ganterie et Layettes.

Lam age; A u  GAGNE P E T IT _ Soieries 
6, RUE DU STAND E. M E Y ER  & Cie ItüE  DU S1AND, 6 
^Conets français, j nx de fabrique. — Blancs

sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

JÜLEnERTHIER— Z 1:
C h a p e ller ie  en tous genres. — Toujours grand 
assom m ent de C rav ates.

Magasins du Printemps, J .-H . Matiie
iîm Léopold-Robert 4 ). — H alte du tram w ay

V êten .en ts  pour h o m r m s , je u n e s  g e n s , en fan ts

Brasserie de la Somète bÏ é r b j Ï Ï
MUNICH PliSEN, en fûts et en bouteilles

Grrnd B azar du PANIER FLEURI
S p éc i îlité  d ’a r t ic le s  m ortu a ires  en  to u s  g e n r e s

Restaurant populaire anti-alcoolique
HOTEL L’AURORE 

Serre 16 Serre 16

L e C j g n e ,  groupe d ’épargne. Encaissement 
ch iq u e  samedi de 8 heures à 10 heures 
du soir au Cercle Ouvrier.

Club du C azin. — Tous les dimanches de 11 
heures du m atin  à midi, réunion des 
joueurs à la Brasserie du (ïlobe. Serre 45.

M onti urs de b o îtes. — Réunion du bureau 
cential et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.

Citoyens
s ig n e z  e t la ite s  s ig n e r  la  d em a n d e  d ’in itia tive  
ré c la m a n t la  n om in ation  du C onseil d ’Etat par 
le  p eu p le . 

C ette lis te  s e  trouve d é p o sé e  d a n s to u s le s  
ca fé s .  

S M P  P our s ig n e r  v a la b lem en t c e t te  d e 
m an d e , il faut être  é le c te u r  au ca n to n a l.

Nous avisons les abonnés qui paient par 
trois mois que les encaisseurs passeront 
pour le 4e trim estre  dès d imanche prochain.

Tous les abonnés ayant payé 8 francs 
pour l’année 1901 ont droit à notre prime 

Le G uide pratique ou 
P o ig n é e  de R iens  

contre présentation de leurs quittances à 
notre bureau.

L’A dministration.

'£ ’$etuatité
Circulaire du Comité central

à toutes les sections

Restauration à toute heure. Prix sans concurren
ce. — Luudi matin gâteau au fromage. Samedi 
soir, tripes. — Bière. Cidres. Vins de 30 à 80 centi
mes. — Billard.

M E M E N T O

C erc le  o u v r ier : Comité tous les mardis. 
C horale l’A ven ir. Répétition tous les jeudis, 

à 8 1/2 h.
B ib lio th èq u e  du C erc le  ou vrier . — Le mercredi 

soi.' de 8 1/2 à 10 heures e t le d im anche 
de 10 heures  à midi.

La K én a g èr e . — Distribution des marchan
dise :s chaque sam edi, de 1 à 10 heures du 
s o ii , au Cercle ouvrier.

L’A m itié . — R éunion le jeudi, à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

Secticn littéraire l’Amitié. — Répétit ion  le 
vendredi, à 9 h. du soir ,  au local, Cha
pelle 5.
La C agn otte , groupe d ’épargne. — P e r 

ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 2G.

Chers camarades,
L’article prem ier de nos sta tu ts  centraux, 

du 3 juin 1893, a la teneur suivante :

«A rt.  1er. — La société suisse du Grutli 
est une association suisse. Elle a pour but 
le développement du progrès politique et 
social en Suisse, su r  la base de la dém ocra
tie socialiste. La Société du Grutli travail
lera à rendre ses mem bres capables d ’une 
participation consciente à la vie publique. »

En outre, l ’article 8 des sta tu ts  cen traux  
porte :

« Art. 8. — Il ne peut exister, en règle 
générale, q u ’une seule section dans une lo
calité, à moins que la différence des langues 
ne motive la fondation de deux ou plusieurs 
sections. Nul ne peut apparten ir  à plus 
d ’une section eu qualité de mem bre actif. 
Sitôt q u ’il existe une section dans une lo
calité, il est in terdit à un sociétaire de faire 
partie d ’une section autre que celle de la 
localité de son domicile.

» Dans certains cas, le Comité central 
peut autoriser des exceptions aux d isposi
tions ci-dessus. »

A teneur de ces dispositions et conformé
ment à une décision de l’assemblée des dé
légués de la Société du Grutli, du 21 sep
tembre 1901, à Soleurc, nous ouvrons la

V O T A T I O N  G É N É R A L E

sur les sta tu ts  du n ouveau  Parti so c ia lis te  d e  la  
S u is se , qui va être fondé avec le concours et 
sous la direction de la Société fédérale du 
Grutli, statuts adoptés à la dite assemblée 
des délégués, su r  le préavis du Comité cen
tral, par 142 voix contre 6, et approuvés à 
l’unanimité, par 275 voix, au Congrès de la 
Démocratie socialiste suisse, toute entière, 
le 22 septembre.

Le texte complet de ces statuts, tels q u ’ils 
sont sortis des délibérations, est joint à la 
présente circulaire.

Conformément à l 'article 19 des statuts, 
nous fixons le délai de discussion à quatre  
semaines, soit du 6 octobre au 2 novembre 
prochain.

La votation  même ne pourra  avoir lieu que 
pendant le s  d eu x  d e rn ière s  se m a in e s , soit en 
tre le 2 0  oc to b re  e t le  2  n o vem b re. Si la vo
tation a lieu l ’avant-dernière semaine, le 
résulta t devra être tenu secret ju sq u ’à la 
dernière  semaine.

Nous saisissons cette occasion pour a tt i
rer  votre a ttention su r  l’article 18 des s ta
tuts centraux, qui d i t :

« Art. 18. — Les votations générales ont 
lieu dans les assemblées de sections. Les 
décisions sont prises à la majorité absolue 
des sociétaires partic ipant à la votation,

» Les votations ont lieu au scru tin  secret. 
En cas d ’em pêchement pour un sociétaire 
d ’assister à la séanca de votation, le dit so
ciétaire peut aussi expédier son vote par 
écrit. 11 est laissé aux sections la faculté 
d ’in troduire  l 'obligation du vote. »

Les camarades qui acceptent les statuts 
voteront oui ; ceux qui les rejettent voteront 
non.

Nous ferons parvenir, en temps oppor
tun, à toutes les sections, deux cartes de 
votation, dont l ’une remplie consciencieu
sement devra être re tournée au Comité cen
tral jusqu 'au  4  n o vem b re 1 9 01 , au plus tard.

Les résultats (cartes), dont le timbre de 
consignation portera une date u ltérieure  au 
4 novembre, ne seront pas pris en consi
dération.

Vu l’importance capitale de la ques
tion, l ’honneur de la Société exige que sec
tions et sociétaires participent nom breux à 
cette votatiou.

Salut fraternel !
Lucerne, le 1er octobre 1901.

Le Comité central 
de la Société fédértae du Grulli

Statu ts du Parti so c ia lis t e  s u is s e

(Adoptés par l ’assemblée des délégués de 
la Société suisse du Grutli à Soleure, le 21 
septembre 1901, sous réserve de la votation 
générale, et par le Congrès du Parti socia
liste suisse à Soleure, le 22 septembre. 
Article premier. — Le Parti se compose :
a. de la Société suisse du Grutli ;

h. des Fédérations ouvrières cantonales ;
c. des Unions ouvrières et des Sociétés lo

cales , en tant q u ’elles n ’appartiennent 
point déjà à une fédération cantonale du 
parti.

d. des Sociétés isolées, à condition q u ’il 
n ’existe pas dans le canton ou la localité 
une fédération cantonale ou locale du 
parti.
Toutes ces organisations ne peuvent ad

hérer  au parti  q u ’avec la totalité de leurs 
sociétaires suisses.

Pour les délégations au Comité du parti 
et au Congrès du parti des organisations 
isolées, il sera tenu compte des contribu
tions obligatoires versées (fixées par l ’a r t i 
cle 11 des statuts) pendant l ’année écoulée.

Art. 2. — Le parti en général, comme 
aussi chaque organisation s ’y rattachant, 
doivent vouer toute leur a ttention et toutes 
leurs forces à la centralisation du mouve
ment ouvrier et, en particulier, à la Société 
suisse du Grutli, comme organisation poli
tique centrale et reposant su r  la base de la 
démocratie socialiste.

Le parti et les organisations affiliées doi
vent aussi se faire un devoir de s ’efforcer à 
faire assu rer  le mouvement ouvrier in d u s 
triel, à condition que les organes du m ou
vement ouvrier industriel, de leur côté, re 
connaissent et secondent le mouvement 
ouvrier général du Parti.

Art. 3. — Les organes du Parti sont les 
suivants :

a. le Comité du Parti et la Commission 
directrice ;

b. le Congrès du Parti.
Art. 4. — La Commission directrice a son 

siège dans la localité où se trouve le Comité 
central de la Société fédérale du Grutli / lo 
calité directrice).

Elle est formée de sept mem bres du pe
tit Comité central du Grutli et de six m em 
bres nommés par les organisations du parti 
de la localité directrice.

Elle se constitue elle-même.
Art. 5. — La Commission directrice est 

notam m ent chargée :
a. de la gestion financière ;
b. de la convocation et de l’organisation 

des délibérations du Comité et du Con
grès du parti et de l’exécution de leurs 
décisions.

Art. 6. — Le Comité du Parti. — Font 
partie de Comité :

a. la Commission directrice et le grand 
Comité central de la Société suisse du 
Grutli et son secrétaire général ;

b. les représentants  des organisations 
cantonales et locales. Celles-ci nom 
m ent un délégué par mille membres 
suisses. Chaque fédération cantonale a 
droit à un délégué au moins. Les orga
nisations locales ayant moins de mille 
membres, peuvent s ’unir,  à leur choix, 
pour la nom ination des délégués, à 
raison d 'un  délégué pour mille m em
bres suisses.

Le mode de nom ination est dé te rm i
né par les organisations ;

c. les rédacteurs de la presse du parti ;



L A  S E N T I N E L L E

ch ac une  un  m e m b r e  de la Commiss ion  de 
vérif ication.

Art .  13. — La qu es t io n  de l 'adm ission  des 
o rgani sa t ions  locales et  can tona les  est  t r a n 
chée en p r em i è r e  ins t ance pa r  la Commis  
s ion di rec tr i ce ,  et  en d eu x i èm e  ins t ance 
p a r  le Comité du  Pa r t i .  Une o rgani sa t ion  
non ad m ise  peut  r ecour i r ,  da ns  un  p rocha in 
Congrès ,  co n t re  une  décis ion du Comité  du 
Par t i .

Art .  14. — Les s t a tu t s  pe uve n t  êt re  r évi 
sés en tout  t e mp s  p a r  le Congrès.

Art .  15. — Ces s t a tu t s  en t re ro n t  en vi 
g u e u r  dès q u ’ils se ron t  adoptés  pa r  l’as 
semblée  des  dé légués  et la vota t ion g é n é 
rale  du  Gru t l i  et  p a r  le Congrès du  Par t i  
social iste suisse.

Accusations gratuites de 
M. le pasteur Paul Borel

On nous écrit :

Il y a, en ce mond e ,  des  choses qui  é t o n - . 
nent ,  qu i  confonden t ,  qu i  stupéf i ent .  Je 
sais bien que  le bon Horace qui  étai t  un  
ph i losophe,  a professé,  sa vie d u r a n t  le 
« n il adm irari » ; il déc la ra i t  q u ’ici-bas il 
fal lai t  s ’a t t e nd re  à tout  et  ne s ’é t o nn er  de 
r ien.  Il ava i t  r aison,  ca r  tou t  est  possible,  
hélas  ! . . .  dans  le d om ai ne  de l’injus t ice.  
Nous  ne se r ions  pas soc ia l i s t es ,  si cela 
n ét ai t  pas.

Ce qu i  nous  a stupéfié,  ces de r n ie r s  
t emps ,  ce sont  les accusa t ions  de M. le 
P asteur Paul Borel con t re  not re  par t i ,  ac cu 
sat ions do n t  vous avez par lé dans  un  de 
vos de rn ie r s  nu m é ro s .  P a r  sa posi t ion de 
pa s te u r  de l ’Eglise nat ionale ,  de secréta i r e 
du Synode,  de p rés ide n t  de la Commiss ion  
scolai re ,  nou s  pens ions q ue  nous  avions af 
f aire à un  h o m m e  jus te  dans  ses ju ge m en ts  
et r é p u g n a n t  à le m o in d r e  méchance té .  
Nous  nous ét ions t r o m p é s  et nous eu 
res tons  confondus  ! Nous  s o m m e s  en face 
d ’u n  bon bourgeoi s ,  im b u  de tous  les p r é 
jugés  de sa classe et  p rê t  à l ’occasion à faire 
tor t  à ses adver sa ires ,  le sou r i r e  s u r  les 
lèvres.  Moins ph ilosophes  q u ’Horace,  nous  
so m m es  étonnés .

Une s im ple  ques t ion  à M. Borel .  En 
éc r ivant  ce que  vous avez écr i t  dans  votre 
f ame ux  ra p p or t ,  avez-vous réfléchi,  M. lé 
p a s te u r ,  que  vous avez por t é  a t te inte  à 
l ’h o n n e u r  de 1800 é lec teu r s  de La Cbaux-  
de Fonds,  tous  gens  qui  vous ont  tou jours  
respecté dans  votre p e r son ne  et dans  votre 
m i n i s t è r e ?  A ces 1800 élec teu r s  qui  sont  
fiers d ’êt re  social istes et qu i  ne le sont  d e 
venus  que  poussés  p a r  les in famies  de 
l ' h eur e  actuel le ,  vous di tes  que  ce sont  
a des gens qui crient et déclament beaucoup, 
m ais agissent peu. » l re in jure .  Vous ajoutez 
que  « leurs actes contredisent leurs paroles. » 
IIme in jure .  Vous les accusez d ’êt re  de 
« fougueux démagogues. » I I lme in ju r e  Vous

di tes de no t r e  pet i te  et  modes te  Sen t ine l l e  
que  c ’est  « une de ces feuilles m al inspirées 
qui poussent des appels à la haine. » lVme 
injure .

Oh ! je sais bien q ue  vos accusa t ions  sont 
généra les  et  q u e  vous ne nolis appelez  pas 
p a r  no t r e  nom.  Mais nous  nous  sen tons  
visés et  nou s  avous  besoin de c r i e r  no t re  
p rotes t a t ion .

Avez-vous réfléchi,  M. le pas teu r ,  à ce 
qu e  vous avez éc r i t ?  Si nous vous me t t ions  
en d e m e u r e  de p r o u v e r  vos di res ,  que 
pourr iez -vous  a v a n c e r ?  Vous seriez con 
vaincu  d ’un m arque de véracité le plus élé
m entaire. Vous seriez conva incu  de faire du 
tor t  s c i e m m en t  à votre p ro c h a in !  En effet, 
q u a n d  avons -nous ,  co m m e vous di tes,  cr ié 
et déc lamé  beaucoup,  ma is  agi peu ? Quand  
nos actes,  co m m e vous l ’affirmez,  on t  üs  
con t red i t  nos pa r o le s?  Quand no u s  sommes-  
nous  mo nt rés ,  selon votre p ré ten t ion ,  de 
fougueux  d é m a g o g u e s ?  Quand  enfin,  selon 
votre di re ,  avons-nous  poussé  des appe ls  
à le ha ine ?

Voilà à quoi  on a r r ive  q u an d  on juge les 
h o m m e s  non  d ’après  l eu rs  l ivres,  l eu rs  re 
vues et l eu rs  jo u r n a u x ,  ma i s  d ’aprè s  les 
cl ichés qui  t r a î n en t  pa r  les rues  ! Voilà à 
quoi  on a r r ive  q u a n d ,  à l’ins t a r  du  clergé 
de no tre  canton ,  on vit  dou i l l e t t eme n t  chez 
soi et  on se ga rd e  com m e du feu de se mê le r  
à la foule p rofane ! Ne v ivant  pas avec le 
peuple ,  on ne le con na î t  pas  et  on p rononce 
con t re  lui des accusat ions  ab s o l um e n t  g r a 
tui tes.

Une au t re  fois, M. le pas teu r ,  t ou rnez  
sept  fois votre p l u m e  dans  votre main,  avant  
d ’éc r i re  des méchance tés  con t re  les socia
l is tes qui  n ’on t  q u ’un seul  b u t :  faire cesser  
les injus t i ces  de l ’heure  actuel le  et a m é 
l io re r  no t re  société.  Celui qui  a été le pro 
phè te  dou x  et h u m b le  de c œ u r  au r a i t  été 
pour  nous  et non  pas contre nous ,  co m me  
vous qui  vous int i tu lez p o u r ta n t  son m in i s 
tre.

'xa éfuisse soeiahste
La m u s e l iè r e .  —  « Il y a q ue lq ue  t emps le 

Peuple île Genève publ ia i t  un ar t i cle  inv i t an t  
les soldats  ayan t  à se p la indre  de leurs  s u 
pé r i eu r s  à se faire jus t ice eu x- mê me s .  P l u 
s i eur s  jo u r n a u x  es t ima ien t  q u ’un se m b l a 
ble appel  à la r ébel l ion ne pouvai t  r e s te r  
im p u n i .  C'étai t  bien aussi  l’avis de M. Mill
ier,  chef  du d é p a r t e m e n t  mi l i t a i r e  fédéral ,  
qui  comp ulsa  les textes  de loi pour  t r ouver  
un  ar t i cle  s ' ap p l iq ua n t  à un  cas de ce genre .  
Il ne t rouva r ien  et  le dé p a r t e m e n t  de j u s 
tice et de police ne fut  pas plus  heu re ux .  
La l égis la t ion péna le  f édérale  ne prévoi t  
pas la r ép ress ion  de l ’appel  à la r ébel l ion 
pa r  voie de la presse.

Dans ces condi t ions ,  d i t  le Bund, on se 
d em a n d e  s ’il n ’y au r a i t  pas lieu de p roposer  
aux  Chamb res  de co m ble r  cet te l acuna du 
Code pénal  fédéral .  »

d. les m e m b r e s  du  g r ou p e  social iste des 
Chambr es  f édérales.

Les m e m b r es  du Comité du  Par t i  sont  in 
dem nis és  p o u r  l eu rs  frais  de dép l aceme nt ,  
per t e s  de t emps,  p a r  les o rgan i sa t ions  q u ’ils 
r ep ré se n te n t .

Art .  7. — Le Comité  du  Par t i ,  se r éun i t ,  
à l ’o r d ina i re ,  un e  fois pa r  an  dans  la règle,  
à l’i ssue des séances  o rd in a i re s  du g r an d  
Comité cen tra l  du  G ru t ü  et sous  la p r é s i 
dence du  p r és id e n t  de ce de rn ie r ,  et  à l ’ex 
t r ao r d in a i r e  lo r sque  la Commiss ion  d i r e c 
tr ice le décide ou q ue  douze au t r es  m e m 
bres  du  Comité du Pa r t i  le de m an d e n t .

Le Comité du  Par t i  a la d ir ec t ion  pol i t i 
q ue  du  par t i  social iste.

Art .  8. — Le Congrès du P arti. — Le Con
grès  du  Pa r t i  se r é u n i t  une  fois p a r  an,  dans  
la règle,  à l’i ssue de l ’a s semblée  des  délé- 
légués  de la Société du  Grut l i .  Il se c o m 
pose :

a. des m e m b r es  du Comité du P a r t i ;
b. des  dé légués  de la Société du  Grut l i  ;
c. des dé légués  des  o r gan i sa t ions  can to 

na les  et  locales,  à r a i son  d ’un  délégué 
p a r  c i nq u an te  m e m b r e s  suisses .

Le mod e  de n o m in a t i o n  est  d é t e r 
m in é  p a r  les organi sa t ions .

Tous  les m e m b r e s  du  par t i  on t  le d roi t  
de faire pa r t i e  du  Congrès avec voix c on 
sul t at ive.

Le Congrès  décide,  en d e r n ie r  l ieu,  de 
tou tes  les qu es t ions  pol i t iques  du  Par t i .

Art .  9. — Le Congrès  est convoqué à l’e x 
t r ao rd in a i re  :

a. s u r  décis ion du  Comité du  Pa r t i  :
b. s u r  la d e m a n d e  des o rgan i sa t ions  qui  

r ep r é se n te n t  au moins  un  c in q u iè m e  
des  m e m b r e s  a d h é r a n t  au Par t i .

Art .  10. — La Commiss ion  d i rec t r i ce  est 
t e nue  de faire conna î t r e ,  au moins  hu i t  se 
ma in es  à l ’avance,  la date  et  le l ieu,  ainsi  
que  l ’o rd re  du  j o u r  provi soi re du  Congrès .  
L ’o rd re  du j o u r  défini t if  est  pub l i é  au 
moins  t rois  se main es  avan t  le Congrès .

Art .  11. — Finances du P a rti et adm in is
tra tion . — Toutes les o rgan i sa t ions  et  so 
ciétés affiliées au Pa r t i  s ' en g a ge n t  à ver se r  
de l eu r  caisse des  co n t r i bu t ion s  à r a i son  de 
d ix  cen t im es  au moins  p a r  an et po ur  c h a 
q ue  m e m b r e  suisse.  Au reste ,  les moyens  
f inanc ier s  du  Par t i  sont  r écol tés  p a r  des 
sousc r ip t ions  vo lontai r es .

Art .  12. — Un mois  au moins  avant  le 
Congrès  o r d in a i re  du Par t i ,  la Commiss ion  
d i rec t r i ce  pub l i e ,  dans  la presse  du Par t i ,  
un r a p p o r t  succ inc de sa ges t ion.

Le Congrès  dés igne t rois  o rgani sa t ions  
locales  et can tona les  cha rgées  de n o m m e r

G FEUILLETON DE LA S E N T IN E L L E  

HISTOIRE DES TREIZE

FERRAGIIS, Chef des Dévorants
PAR

I I .  d e  BALZAC

Soli ta ir e d ' a i l leur s  au mi l ieu  de  Par i s ,  il 
ne voyai t  le mo n d e  que  pa r  échappées ,  p e n 
da n t  le peu de m o m e n ts  q u ’il passai t  dans  
le sa lon de son paLron, les jour s  de fête. 
11 y ava i t  chez ce j e une  ho m m e ,  com m e 
chez la p lu p a r t  des gens qu i  v iven t  ainsi ,  
des pass ions  d ’une é t on n an te  p ro fo n d e u r ;  
pass ions t rop vas tes  pou r  se c o m p ro m et t r e  
j am ai s  dans  de pet i t s  incident s .  Son peu 
de fo r tune  l’obl igeai t  à une  vie aus tè re ,  et 
il dom pta i t  ses fantais ies  p a r  de g r and s  
t r avaux .  Après  avoi r  pâli  s u r  les chiffres,  
il se délassa i t  en  e s sayant  avec obs t inat ion  
d ’ac q u ér i r  cet en se mb le  de conna i ssances ,  
au j o u rd 'h u i  nécessai res  à tout  h o m m e  qui  
veu t  se faire r e m a r q u e r  dans  le monde ,  
dans  le com me rce ,  au bar reau ,  dans  la p o 
l i t ique ou dans  les let t res.  Le seul  écueil  
q ue  r en c o n t r e n t  ces bel les âm es  est  l eu r  
p rob i t é  mêm e.  Voient- i ls  une pauvre  fille, 
ils s ’en a m ou ra ch e n t ,  l ’épousent ,  et  u sent  
l e u r  exi s tence  à se déba t t r e  en t re  la misè re  
et  l ' am ou r .  La plus  belle ambi t ion  s ’ét eint  
dans  le l ivre de dépense  du ménage .  Ju les  
Desmarets do nn a  p le ine m ent  dans  cet 
écuei l .  Un soir ,  il vit  chez son pat ron  une 
j eu n e  pe r son ne  d e l à  plus  bel le beauté .  Les 
m a l h e u r e u x  pr ivés d ’affection,  et qui  c o n

s u m e n t  les bel les heure s  de la j eunesse  en 
de longs t r avaux ,  ont  seuls  le secret  des 
r ap ides  r avages  q ue  fait une  passion  dans  
l eu rs  cœ u rs  déser tés ,  mécon nu s .  Ils sont  
si ce r t a ins  de bien a imer ,  toutes l eur s  
forces se co nc en t ren t  si p r o m p t e m e n t  su r  
la f em m e de laquel l e  ils s ’ép r e nn en t ,  que,  
p rès  d ’elle,  ils r eçoiven t  de dél ici euses s e n 
sa t ions en n ’en d o n n a n t  souven t  aucune .  
C’est  le plus  f la t teur  de tous les égoï smes 
p o u r  la f em m e qui  sai t  dev ine r  cet te a p p a 
ren te  imm ob i l i t é  de la passion et ces a t 
te intes  si p rofondes  q u ’il l eur  f aut  qu e l q u e  
t e mp s  po u r  r ep a ra î t r e  à la sur face  hu main e .  
Ces pau vres  gens ,  un achorètes  au  sein de 
Par is ,  ont  toutes  les jou is sances des a n a c h o 
rètes ,  et  peuven t  parfois  su cc o mb er  à l eu rs  
t e n t a t i o n s ;  ma i s  plus  souven t  t rompés,  
t r ahi s ,  m é sen te nd us ,  il l eu r  est r a r e m e n t  
pe r mi s  de r ecuei l l i r  les doux frui ts  de cet 
a m o u r  qui ,  po u r  eux ,  est t ou jours  com me 
une  f leur  tombée du ciel.  Un sou r i r e  de 
f emme,  une  seule inflexion de voix suffi rent  
à Ju les  Desmare t s  p o ur  concevoi r  une 
passion sans  bornes.  H eur eus em en t ,  le feu 
concen t rée de cette passion  secrète  se révéla 
n a ï v em e nt  à celle qui  l ’inspi rai t .  Ces deux 
êt r es  s ’a i m è r e n t  alors  r e l ig i eusement .  Pour  
tou t  e x p r i m e r  en  un  mot ,  ils se p r i r e n t  
sans  honte  tous deux  pa r  la ma in ,  au mi l ieu 
du  monde ,  co m m e deux  enfants ,  f rère  et 
sœur ,  qui  veu len t  t r av e r s e r  une  foule où 
chacu n  l eu r  fait  place en les a d m i r an t .  La 
j e une  pe r son ne  étai t  dans  une de ces c i r 
cons tances  affreuses où l ' égoï sme a placé 
ce r t ains  enfants .  Elle n ’avai t  pas d ’état  c i 
vil, et  son nom de Clémence, son âge furen t  
cons ta t és  p a r  un acte de notor ié té  pub l ique .  
Quant  à sa for tune ,  c ’étai t  peu de chose.  
Ju les  Desmare t s  fut  l ’h o m m e  le plus  h e u 

r e u x  en a p p r e n a n t  ces ma lh eur s .  Si Clé
mence  eû t  a p p a r t e n u  à qu e l que  famil le 
opu len te ,  il au r a i t  désespé ré  de l ’ob te n i r  ; 
ma is  elle étai t  une pauvre  enfant  de l ’amour ,  
le f ru i t  de q u e l q u e  t e r r ib le  passion ad u l t é 
r ine : ils s ’épousè rent .  Là, co m me nç a  pou r  
Ju les  Desmare t s  une série d ' événements  
he ur e ux .  Chacun envia son bon heur ,  et 
ses ja loux  l’accu sè ren t  dès  lors de n ’avoir  
que  du bon heur ,  sans  faire la pa r t  à ses 
ver tus  ni à son courage.  Quelques  jours  
ap rè s  le mar i age  de sa fille, la mère  de Clé
mence,  qui ,  dans  le monde ,  passai t  po ur  eu 
ê t re  la m a r r a i n e ,  di t  à Ju les  Demarets  
d ’ac he te r  une  cha rge  d ’agen t  de change,  eu 
p r o m e t t a n t  de lui p r o cu re r  tous les ca p i 
t aux  nécessai res .  En ce m o m e n t , ces 
cha rges  ét a i ent  encore à un p rix modéré .  
Le soir ,  dans  le salon mê m e de son agent  
de change,  un r iche capi ta l i s t e proposa,  su r  
la r ec om m an da t io n  de cet te dame,  à Ju les  
Desmare ts ,  le plus  ava n ta geu x  marc hé  q u ’il 
fût  possible de conclure,  lui donna  au ta n t  
de fonds q u ’il lui en fallait  po ur  exp loi te r  
son pr ivi lège,  et  le l e nde ma in  l’he ur eu x  
co m mi s  avai t  acheté la cha rge  de son pa 
t ron.  En q u a t re  ans  Ju les  Desmaret s  étai t  
devenu  l ’un des plus  r iches pa r t i cu l i e rs  
de sa compagn ie  ; des cl ient s cons idérab les  
v in ren t  a u g m e n te r  le n o m b r e  de ceux  que  
lui avai t  légués son p rédécesseur .  Il i n sp i 
r ai t  une  confiance sans  bornes ,  et il lui 
étai t  imposs ib le  de méconna î t r e ,  dans  la 
man iè re  don t  les affaires se p résentai t  à 
lui,  qu e l que  inl luence occul te  due  à sa belle- 
mère  ou à une protect ion secrète  q u ’il a t t r i 
buai t  à la P rovidence.  Au bou t  de la troi 
s ième  année,  Clémence perdi t  sa mar r a i ne .  
En ce moment ,  mo ns ie u r  Ju les ,  que  l’on 
n o m m a i t  ainsi  po ur  le d i s t i ng u er  de son

Voilà la nouvel le  qui  a cou ru  à t r ave rs  
la presse  à la fin de la se ma in e  de rniè re .

Après le r é t ab l i s sement  de la con t ra i n te  par  
corps  et de la p r i son  p ou r  det tes ,  les colo- 
neux veulen t  b â i l l o n n e r  ou m u se le r  la 
presse.

Aux uns ,  co m m e à la Sentinelle , ou r éc la 
me des in d e m n i t é s  de t rois  mi l le  f rancs.  
Aux  au t res ,  co m m e au Peuple de Genève, ou 
dés i re  clore la bouche  p a r  la p r i son.  Que 
proje t te- t  on de faire au  G rutli, qui  mèn e  si 
v igoureuse  c a m p a g n e  co n t re  les officiers 
r e sp onsab les  des  dés ord res  du 103?

IUen que la m ort n’était capable
D’expier ce forfait.

Avant  q u ’on a i t  r éuss i  à nous  m e t t r e  la 
muse l iè re ,  social istes,  mes amis ,  sus  aux  
colonels  et  aux  officiers sup ér i eu r s .

Chassons les de l ’Assemblée f édé ra le  ! En 
avant  p o u r  les incompa t ib i l i ié s  en t re  le 
g rad e  d ’officier et le m a n d a t  de d épu té  aux 
Chambr es  fédé ra les  !

1  PAYS NEUCIIATELOIS
L’in it ia t ive  e t  la  p r e s s e .  —  Du Genevois :
Quant  à l ’indus t r i e ,  elle para î t  plus favo

r isée et  en généra l  l’ouvrage ne m a n q u e  
pas.  C’est  ce qui  peut  e x p l i qu e r  l ’indiffé
rence  rela t ive avec l aquel l e les ouvr ier s  ac 
cue i l l en t  l ’ia i t i a t ive du par t i  social iste t e n 
d an t  à l’élect ion du Conseil  d ’Etat  pa r  le 
peuple.  En effet, ma lg ré  les conférences  et 
les r éun io ns  o rgan isées  en vue de la p r o p a 
ga nd e  pa r  les chefs du  par t i ,  la récol te des 
s ign a t u r es  se fait p lu tô t  pén ib lement .

« Il pa ra î t  c e pe n d a n t  hor s de dou te  que  
l ’ini t ia t ive about i ra ,  m ê m e  si elle n ’est  a p 
puyée que  pa r  les soc ia l i s t e s ;  t rois mil le 
s i gn a tu res  à r é u n i r  dans  l ' espace de douze 
mois ,  ce n ’est ce r t a i n e m e nt  pas au -dessus  
des forces de ce part i .

« Mais il ne  m a n q u e  pas de r ad icaux  et 
mê m e de co nse rv a teu r s  qui ,  en pr inc ipe ,  
sont  favorables  à celte ex tension  des d roi ts  
des é l ec teur s.  L ’a t t i tude p lu tô t  hosti le d ’une 
pa r t i e  de la p resse radicale ,  à l’éga rd de n o 
tre Conseil  d ’Etat ,  en diverses c i r co ns ta n 
ces récentes ,  n ’a pas m a nq u é  de p r ov oq uer  
un cou ra n t  d ’opinion dans  ce sens et ce s e 
ra i t  un  peu s ’av e n tu r e r  que de préd ire  
dès a u j o u r d ’hui la défai te des par t i sans  du 
sys tème  de l’élect ion du pouvoi r  a d m i n i s 
trat i f  pa r  le peuple.  »

De la Revue :
Pour  que l’ini t iat ive r éussisse,  il f audra i t  

que le Conseil  d ’Etat  eût  pe rdu  la confiance 
popu la i r e ,  ce qui  n ’est  ce r t a in e m e n t  pas le 
cas.

Notre gou ve rn e m en t ,  ajoute le co r r es p on 
dant ,  co m p te  ac tue l l e men t  cinq  m e m b r e s  
don t  a u c u n  n ’a démér i té .  Ce sont  de bons 
ad m in i s t r a t e u r s ,  des  mag i s t r a t s in te l l i ge n t s ,  
t r ava i l l eur s  et consciencieux.

On p rétend ,  il est  vrai,  que  depu i s  le dé 
par t  de M. Comtesse,  la ba rqu e  g o u v e r n e 
menta le  n ’est plus  d i r igée a v e c a u t a u t  d ’ha 
bileté et de fermeté.  C’est possible,  ca r  M. 
Comtesse,  avec son flair po li t ique et sa con
nai s sance  exacte de toutes les r égions  du

f rère aîué,  q u ’il avai t  établi  nota ir e  à Par is ,  
possédai t  envi ron  deux cent s  mi l le l ivres 
de r ente .  I! n ’exi sta i t  pas dans  Par i s  un 
second exe mple  du b o n h e u r  don t  jouis sai t  
ce ménage.  Depuis cinq ans  cet  a m o u r  e x 
cept ionnel  n ’avai t  été t roublé  que  pa r  une 
ca lomnie  don t  M. Jules  t ira la plus  éc la
t an te vengeance.  Un de ses anc iens  c a m a 
rades  a t t r ibua i t  à m a d a m e  Ju le s  la for tune 
de son mari ,  q u ’il exp l iqua i t  par  une  haute  
protect ion c hè r em e n t  achetée.  Le ca lo m n i 
a t e u r  fut  tué en duel .  La passion profonde 
des deux époux,  l’un po u r  l ’au t re ,  et  qui  
rés is tai t  au m a r i a g e ,  ob tena i t  dans  le 
monde  le pins  g rand  succès,  q u o i q u ’elle 
con t ra r i â t  p lus ieu r s  f emmes .  Le joli m é 
nage étai t  r especté,  chacuu  le fêtait .  L ’on 
a imai t  s i nc è r em en t  m o n s i e u r  et m a d a m e  
Jules,  peu t -ê t re  parce  qu' i l  n ’y a r ien de 
plus  doux à voir  que  des gens  h eu re ux  ; 
ma is  ils ne r es t a i en t  j am ai s  longtemps  
dans  les salons,  et  s ’en sauvaient  impa t i en t s  
de ga gne r  l eur  nid à tire-cl’ai les com me 
deux  colombes  égarées .  Ce nid étai t  d ’ai l 
l eur s  un g rand  et bel hôtel de la rue  de 
Ménars ,  où le sen t im en t  des a r t s  t em pér a i t  
ce luxe que  la gen t  f inancière con t inue  à 
é t a l er  t r ad i t ion ne l l em en t ,  et où les deux 
époux recevaient  mag n i f iqu ement ,  quo iqu e  
les obl iga t ions  du mond e  l eu r  conv inssen t  
peu.  Néanmoins ,  Ju le s  subi s sa i t  le monde ,  
sachan t  que,  tôt ou tard,  une  fami l le  en a 
besoin ; mais  sa f emme et lui s ’y t rouva ien t  
toujours  com m e des  p lan tes  de se r re  au 
mil ieu d ’un orage.  Pa r  une  dél icatesse 
bien na tu re l le ,  Jules  avai t  caché so ign eu se 
me n t  à sa f emm e et la ca lomnie  et la mor t  
du c a lo m n ia te u r  qui  avai t  failli t ro ub le r  
l eu r  félicité.

(A suivre).

Lecteurs,  voulez-vous  sou ten i r  la S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à tâche de faire  chacun  un nouvel abonné.



L A  S E N T I N E L L E

pays s ’y entendait  comme pas un à ma in 
tenir  le contact entre le Conseil d ’Etat et 
ses administrés.  Dès q u ’un rouage venait 
à grincer,  aussi tôt  que surgissai t  une qu e 
relle, il payait de sa personne,  et il était 
bien ra re  qu'il  ne réussî t  pas à rétabl i r  la 
bonne harmonie.  A ce point de vue, il n ’a 
pas été remplacé.

9los ^orreépondants
LETTRE OUVERTE

adressée à Monsieur N. Sermct, chef du 
bureau de l’assistance publique 

En Ville.

La Chaux de Fonds, 7 octobre 1901.

Monsieur,
En ma quali té de simple adhérent  à la 

future société de secours mutuels  Le Progrès 
je viens protester  contre votre manière d ’a 
gi r  vis-à-vis de cette création nouvelle.

Vous ôtes, Monsieur,  directeur  d ’une of
ficine dans laquelle il est bien difficile de 
péné tre r  sans être muni  d ’un billet de con
fession, de l ’assistauce d’un pasteur ou de 
la recommandation d ’une dame de char i té ;  
chacun sait où ce dern ie r  corps a son bureau 
de recrutement .

La char i té ,  Monsieur,  je la considère 
comme dégradante,  aussi bien pour  celui à 
qui  elle profite que pour  le riche croyant  se 
débar rasser  de ses devoirs sociaux,  parce 
q u ’il a jeté dans la caisse des pauvres une 
faible par t  de ce dont il n ’a pas besoin.

Les propagandistes de la nouvelle société 
Le Progrès ont un tout autre but  : ils s’ins
pirent  des principes de la solidarité lesquels 
élèvent l’homme au lieu de l’avilir. Avec la 
solidarité, riches et pauvres peuvent vivre 
en bonne harmonie,  parce q u ’ils ont chacun 
les mêmes droits.  La solidarité,  c’est l ’ave
n ir  !

Vous allez chercher,  Monsieur,  des chif
fres qui peuvent avoir raison, sur tou t  chez 
vous où votre chiffre d ’affaires doit être con 
séquent.  Permettez-moi de vous dire q u ’il 
se peut q u ’une fois ou l ’autre,  nous ayons 
besoin de recourir  à votre manière de cal 
culer,  mais soyez sans crainte,  la solidarité 
dont  nous nous inspi rons nous fournira 
toujours les moyens de sort ir  d ’embarras.  
Quant à vous. Monsieur, que la chari té vous 
guide !

Agréez, Monsieur, mes empressées sa lu
tations.

A. P.

Monsieur le rédacteur,

La Nouvelle Gazette de Zurich, l ’organe fa
vori du charlatan Forel me prenant  en partie 
par  la plume d ’un cor respondant  neuchâte- 
lois, qui cri t ique ma présence dans les as 
semblées populaires polit iques et trouve 
une expertise médicale sur  ma personne 
toute naturelle.  Veuillez, je vous prie, insé
rer  la lettre d ’un ami qui donnera les com
mentaires voulus à notre point de vue tout 
aussi  naturel.

S. le 14 décembre 1900.

Monsieur le Dr Favre,

Mon cher  collègue,

Je vous félicite s incèrement  de votre no
minat ion de député et de la manière dont 
vous avez su retourner  à votre avantage une 
si tuation malaisée et difficile. J ’ai suivi dans 
nos journaux  les péripéties de votre en t re 
prise et j ’ai appr is  avec une satisfaction sans 
mélange votre résultat  qui annule  les in ten
tions et les opérations des médecins alié- 
nistes contre vous. 11 me semble maintenant  
que  devenu législateur par  la volonté popu
laire le verdict des médecins aliénistes se 
t rouve être démoli et leurs conclusions in 
eptes et de parti-pris se re tourne  contre 
eux pour leur  plus grande  confusion.

Est-il cependant  p rudent de vous en re
mettre aux médecins aliénistes auxquels 
votre recours ne manquerai t  pas de déve
lopper leur fatuité personnelle,  leur crédu 
lité en leur pseudo science et l ’abus de leur 
autori té us u rp ée?  11 est peu probable que 
ces gens s ’ils se t rouvaient  dans l’obligation 
<ie se contredire et de vous réhabi l i ter  le 
fassent sans réticences à vos dépens et sans 
considérat ion en leur faveur. C’est une opi 
nion personnelle,  seulement  il me semble 
avoir l’instinct de ces choses, je vous fais 
part  de celle impression intime.

Vous avez été mon cher collègue en votre 
temps médical une personnali té envahis
sante et le fait que les circonstances se sont 
extér ieurement  prononcées contre vous a 
fourni le motif et l’occasion à tous ceux qui

avaient  à se plaindre d ’un empiètement  ou 
usurpat ion concurrent iel s effectifs ou app ré 
hendés de formuler  l eur  ressent iment  ou 
leur  crainte.

X.

Je crois q u ’il est inutile d ’ajouter  un mot 
à une opinion d ’un médecin étranger,  datée 
du mois de décembre 1900, qui ignorait  une 
seule chose, c’est que nous avons un méde
cin dans le Conseil d ’Elat en la personne du 
Dr Pettavel.

Dr A l e x .  F a v r e .

Sâa ûie (oeate
APPEL

du Comité du Syndicat des repasseurs, remon-
teurs et faiseurs d’échappements aux ouvriers
syndiqués ou non de la localité.

Chers collègues !

Le Comité du Syndicat,  lors de sa nom i
nation, il y a six mois, prenait  la d é te rm i
nation énergique de sort ir  de sa léthargie 
cette association réduite à cet état par  une 
indifférence coupable et incompréhensible 
de ses membres.

Des éléments nouveaux au Comité vinrent  
se joindre à lui et l ’impulsion nécessaire 
pour  la rénovation du Syndicat  ne tarda pas 
à se produire.  Le principal objet à l’ordre 
du jour  fut donc : une propagande active.

Nous ne nous étendrons pas sur  tous les 
moyens employés à ce but. Nous avons 
cherché par la presse, par  les convocations 
par  quar tier ,  par les tournées à domicile,  à 
convaincre tous les remonteurs,  repasseurs,  
etc. de l’absolue nécessité q u ’il y avait dans 
l ’intérêt  de tous,  à faire revivre cette asso
ciation, éminemmenl t  utile qui  connût  les 
beaux jours que chacun sait. (Témoins les 
belles assemblées du Temple français et de 
Gibral tar  qui  se t raduis irent  par  une hausse 
générale du 15 %  sur  les prix de la main- 
d ’œuvre.)

Nous nous demandons  au jourd’hui:  avons- 
nous réussi ? Nos efforts, nos travaux,  notre 
dévouement  à cette tâche difficile ont-ils été 
couronnés de succès?  Avons-nous dissipé 
toutes les préventions qui se sont fait jour 
dans une certaine partie du public qui  hé
site encore à nous accorder sa confiance? 
Nous ne pour rions l’assurer .  Quant aux r é 
sultats ju squ ’à ce jo u rn o u s  avons lieu d ’être 
contents,  mais, nous né le serons en t iè re
ment  q u ’après la grande assemblée populaire 
à laquelle nous venons convier tous les ou 
vriers de la partie,  syndiqué ou non, à y 
prendre  part .

Nous espérons convaincre les indécis et 
les indifférents (même les récalcitrants,  
s ’ils veulent  prendre la peine de se dé ra n 
ger) à se joindre à leurs frères de travail. 
Une invitation spéciale est faite aux visiteurs 
acheveurs qui pourront  se rendre  compte 
que leur  concours dans le syndicat offrirait 
toute chances de succès au but  que nous 
poursuivons et qui est aussi le leur.

Cette grande assemblée aura lieu au Stand 
mardi ,  16 octobre prochain,  à 8 1/2 h. du 
soir.

Un exposé fidèle de la si tuation du Sy n
dicat, de son but, du mouvement  ouvrier  
qui se produi t  dans la région horlogère,  
vous sera relaté sous son jour  le plus vrai.

Chers collègues,
Venez nombreux  à cette impor tante as

semblée! Que tous ceux qui ont demandé  à 
réfléchir avant de donner leur  adhésion 
viennent  sans appréhension,  car, c’est un i 
quement  pour  di scuter  et a rr iver à sauve
garder les intérêts de notre profession que 
le Syndicat  fait appel.

Il n ’est peut-être pas inuti le de vous rap 
peler que nous entendons rester  sur  le ter
rain professionnel, le seul pouvant rall ier 
toutes les bonnes volontés, tous les hommes 
de cœur soucieux de la prospéri té de notre 
industr ie  nationale,  de son aveni r et de celui 
de nos familles.

Plus d ’indifférence, mais de la Solidarité.
Salut fraternel !

La Chaux-de-Fonds,  le 5 octobre 1901.

Au nom du Syndicat des repas
seurs, remonteurs et faiseurs d ’échappements,

L e  C o m i t é .

La fin d’un beau jour. — Mardi avaient 
lieu en notre ville les funérailles toutes mo
destes d ’une femme toute modeste aussi ; 
mademoiselle Adèle Tissot, insti tutrice.  
Sans brui t  elle s ’en est allée, comme sans 
bruit  elle a fait le bien.

Cette femme de devoir eut beaucoup à 
lut ter  pour  propager,  à La Chaux-de-Fonds 
les principes de l ’école frœbelienne.  Après

un séjour assez long en Allemagne, elle r e 
vint chez nous,  où sa constante préoccupa
tion fut d ’int rodui re l’inst i tut ion des ja r 
dins d ’enfunts.  Jamais  rebutée,  toujours 
vaillante, elle eut maille à par t i r  avec l’in
différence ; mais,  grâce à l’appui éclairé de 
M. le d irec teur  Bornet, elle réussi t  à faire 
décider,  en 1876, la création semi officielle 
d ’un jardin  d ’enfants.  Encore son école 
était elle privée et ne jouissait-elle que 
d ’une maigre subvention.  Cependant l ’idée 
fit du chemin ; en 1880, la Commission sco
laire constatait  avec satisfaction, dans son 
rappor t  annuel ,  que « la fête de Npël offerte 
aux Jeunes élèves de mademoiselle Tissot, 
avait laissé l’impression la plus favorable à 
toutes les personnes qui y étaient conviées.»

Ce serai t  sort ir  du cadre de cet article n é 
crologique que de ret racer  l’histoire de l ’é
cole frœbelienne ju s q n ’à son évolution nor 
maie et officielle : l ’école enfantine.  Consta
tons plutôt que mademoiselle Adèle Tissot 
est morte à la tâche, dans sa 56e année à la 
tête d ’une de ses écoles enfantines dont elle 
fut la promotrice.  Nous devons à cette douce 
et noble figure un souvenir  d ’éternelle re 
connaissance, et, au bord de sa tombe, nous 
ne pouvons nous empêcher  de redire,  avec 
le poète :

C’est la fin d’un beau jour.
Pour  épitaphe,  on ne saurai t  lui en don

ner d ’aut re que celle-ci :
Elle aima les enfants,
E t elle en lu t aimée. A. M.

Evangélisation. — Quelques chrét iens de 
la localité se rat tachant  à plusieurs églises, 
ont décidé de prendre l’initiative de r é u 
nions d ’évangélisation dans le local rue 
Nu ma Droz 102.

A cet effet ils adressent  une invitation 
aux Chrétiens de La Chaux-de-Fonds qui  
désiraient  coopérer  à cette œuvre et les 
prient  de se rencont re r  le vendredi  11 cou
rant  à 8 heures et demie du soir  dans le lo
cal ci-dessus désigné pour  en discuter  les 
bases. E. Wyssenbach,  Jules Guenin, Jules 
Humber t,  P. Robert  Banguerel,  Ami Ban- 
guerel.  (Voir aux annonces.)

BIBLIOGRAPHIE

, ,D e r  Grütlianer" . Illustrierter Volkslca- 
lender fu r  das Jahr 1902. Redaktion : Kan 
tonsrat  Robert  Seidel in Zürich. — X. Jahr-  
gang. 92 Seiten 4°, mit  ca. 40 ll lustrat ionen.  
Beilage : Wandkalender .  Preis 50 Cts. Bei 
Dutzendbezug billiger. — Zu beziehen bei 
allen Buchhandlungen,  Kalender -Depots ,  
Papeterien,  sâmtlichen Grütli- und Arbei- 
tervereinen,  Gewerkschaften,  sowie direkt  
beim Verlage:  Genossenschaft  Grütli-Buch- 
druckerei  und Buchhandlung in Zürich.

Schon der  Umschlag bietet instrukt ive 
Angaben über  Arbeiterorganisat ionen,  Ar- 
bei terbund,  Arbeiterpresse,  Fabrikinspek- 
t ionskrei se,  internationales A r b e i t s a m t , 
stâdtische und kantonale Arbeitersekreta- 
riate. Die erste Seite tragt  das Bild von 
Fritz Siebenmann,  gewesener Grossrat  und 
S tadtrat  und inte rnat ionaler  Buchdrucker - 
sekretàr,  G rü n d e ru n d  Centralprâsident  des 
schweizer.  Eisenbahnarbei terverbandes,  zu 
welchem Bilde Fürsprech J. Albisser einen 
ansprechenden  Nekrolog lieferte. — Aus 
dem textlich reichen Inhalte h e b e n w i r i n s -  
besondere hervor : « Jo h n  Ruskins  (mit 
Portrait) und seine Lehre von der  Arbeit », 
von Dr. J. Hertz. — « Ein Pompeji  der  
Wüste », mit  Portrai t  des rühml ich  be- 
kannten Forschungsrei senden Sven Iledin 
und dem Bilde einer von ihm endeckten 
R u i n e n s t a d t , von R. Bommeli.  — «F ür s  
Vaterland », eine Erzahlung ausTransvaals  
jüngster  Vergangenheit ,  mit  8 Illustratio- 
nen. — « Ein Eisenbahnabenteuer  in Kali- 
fornien. » — « Eine Ehrung  Pestalozzis am 
Weltfeiertag der Arbeiter,  » mit  Bild des 
Pestalozzidenkmals in Zürich.

Ein besonderes Glanzstück des Grütlika- 
lenders bildet aber unstrei t ig der Artikel 
« Das Glarnerland und der  Klausen », mit  
19 l l lustrat ionen nach den Originalaufnah- 
men des glarner ischen Verkehrsvere ins , 
verfasstvom Kalender redaktorSchr if ts tel le r 
Robert Seidel. — Auch die Erzahlung « Ein 
Bôrsenspekulant  auf dem Throne » fesselt 
den Leser vom Anfange bis zum Schlusse.
— Die beiden hübschen Erzàhlungen « Das 
Geheimnis des Hauptmanns  » und «Lilien- 
und Vergissmeinnicht  » dürften Schul- u. 
Kinder freunden ganz besonders gefallen.
— Die Genrebilder «Mutterglück,  » «Spâte 
Reue » und « Geteilte Mahlzeit » bieten 
ebenfalls anregenden Text von seite des 
Redaktors.  — Auch der Basler Mitarbeiter 
Redaktor A. hat  in diesem Jahrgange  eine 
humorvolle Gabe in Basler Dialekt beige- 
steuert  : « Der Herr Glucksi verzellt, was 
em an der Basler Bundesfir  passiert  isch, » 
geziert mit  2 Bildern. — Der Artikel « Das 
19. und 20. Jahrhunder t ,  «eine  Rück- und

Vorschau, bietet jedem aufmerksamen Leser 
reichen Stoff zum Nachdenken und Ver- 
gleichen mit eigenen Erfahrungen,  ebenso 
die socialpolitische Rundschau für  1900/01. «>
Die ganze Stoffanordnung u. die Vielseitig- 
keit  desselben macht  den « Grütl i-Kalender 
zu einem schônen und empfehlenswerten 
Volksbuche für jede Familie.  Ein poetischer 
Schwung weht  durch das Einzelne wie das 
Ganze. Ein kurzer  Blick auf den Inhalt  
lâsst den « Grütli  Kalender  » als einen der 
reichhaltigsten,  bestredigierten und ebenso 
trefflich i l lustr ier ten Kalender  e rkennen ,  
auch ohne Rücksich tnahme auf seine vor- 
wiegend sociale Tendenz — ein Hausbuch 
von bleibendem Werte  für  das arbei tende 
Volk aller Parteien unseres Landes.  Môge 
der « Grütli  - Kalender  » da rum weiteste 
Verbre itung finden in allen Schichten un- 
serer  Bevôlkerung, in der Stadt  wie auf 
dem Lande.

N O S  D É P Ê C H E S

S E R V I C E  P A R T I C U L I E R  D E  LA SEN TIN ELLE

Le Cap, 10 octobre. — L’état de siège a 
été proclamé dans la colonie du Cap. Il 
s ’étend également  à toute la ville et au d is
trict du Cap.

Il a été créé une commission chargée de 
l’examen des griefs relatifs à l’application 
de l’état de siège dans la colonie.

Batoum, 10 octobre. — Un incendie a 
éclaté mard i  dans un dépôt de naphte  d ’un 
puits de forage. Deux entrepôts sont c o m 
plètement  détruits.  L’incendie n ’est pas en 
core complètement  maîtrisé.  Les domma 
ges sont considérables.

Madrid, 10 octobre. — Un grand meeting 
s ’est tenu à Saragosse pour  discuter  la s i
tuation des vit iculteurs.  Plusieurs  vœux ont 
été formulés,  entre autres celui q u ’on s u p 
pr ime totalement  l ’impôt  su r  les vins.

Barcelone, 10 octobre. — Une assemblée 
de 5000 maçons grévistes a décidé de c on 
t inuer  la grève ju s q u ’à ce que les patrons 
acceptent les conditions des ouvriers.

Elle a décidé en outre,  q u ’une assemblée 
serait  tenue chaque jonr  en observant  le 
plus complet.

Glasgow, 10 octobre. — Les autorités 
municipales ont  reçu pour  instruct ions de 
se préparer  pour cet automne à des m e 
sures contre une appar it ion possible de la 
peste.

On a, en effet, constaté un cas de maladie 
suspecte;  mais selon une  communicat ion 
officielle, ce ne serait  pas la peste. Pour  le 
moment ,  la ville est sans inquiétude.

Boulangerie Coopérative
et dans ses dépôts — Serre 9 0  — et dans ses dépôt

Pain blanc . o A centimes 
Ire qualité OU le kilo.

On porte  à d o m ic i l e  
A v is  au x  agricu lteurs e t in d u str ie ls

—  P o id s pu b lic  —

r» l pour les cas les plus difficiles et à
poser soi-même sont livrés sous ga- 

Jj rantie complète et aux prix de fabri
que par le Dr Krttsi, fabrique de bandages, Gais 
(St-Gall).

lSeauGOüGOUrS
La Commission de l’Orphelinat 

communal de La Chaux-de- 
Fonds met au concours le poste de 
mère de la deuxième famille
de cet établissement. Traitem ent initial : 
fr. 500 par an.

Le cahier des charges est déposé au 
Secrétariat communal, rue de la Serre 23, 
où il pourra être consulté par les inté
ressés.

Les soumissions devront être envoyées, 
sous pli cacheté, au Président de la Com
mission, ju squ ’à fin courant, avec la sus- 
cription « Soumission pour poste de mère 
de la deuxième famille. »

La Chaux-de-Fonds, le 9 octo
bre 1901.

Au n om  de la C o m m is s io n  :
Le Président,

Ch» Perret.
Le Secrétaire,

E. Tissot.

Si vous voulez vous ré g a le r  a l lez  m an g er  une FONDUE au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r iè r e  le Casino. —  RESTAURATION.
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102, Rue Numa Droz, 102

Tous les chrétiens désirant s ’in téresser à l’Evangélisation, 
sont priés de se  rencontrer, dans le local c i-dessus, ven
dredi 11 courant, à 3 heures et demie du soir.

© o m i t :

Société suisse de Tempérance
D E LA

C R O I X - B L E U E
Section de La Chaux-de-Fonds 

A S , R u e  d u  P ro g rè s , 4 8

M :
aura lieu les  

1 4 ,  1 5  et 1 6  octobre prochains
LUNDI soir, à 8 heures: Exposition des lots. Soirée familière 

MARDI 15, YEMTE, ouverture à 9 heures du matin 
MERCREDI 16, à 8 heures du soir: GRANDE SOIRÉE-THÉ

I l  ne sera pas fa it de collecte à domicile cette année, m ais les dons de 
argent et en na ture  seront reçus avec la plus vice reconnaissance aux dépôts

M esdames
Gænsl i ,  Crél. 9.

MKI U' . I lk DI ,  Iti oc tobre  à S h. préc ises  d u  s o i r

D A N S  LA G R A N G E  S A L L E  D E  LA CROIX-BLEUE

Les cartes d'entrées au prix de UN tr. sont en vente dans les dépôts suivants :

su ivants :
M esdam es

Borel -Girard,  pas teu r ,  Tem ple  Al
l e ma n d  23.

Borel -Et i enne,  pas teu r ,  Cure 9. 
Courvois i er ,  pas teu r ,  Loge 11. 
D o u t r eb a nd e ,  pas teu r ,  Cure 9. 
P e r re g au x ,  pas teur ,  Léop.  Rob.  42. 
Baillod- Pe r re t ,  Léopold Rober t  58. 
Beaujon,  T e r re au x  23.
Bore),  P rog rès  48, au local. 
Châtelain H u m b e r t , Tem ple  Alle

m a n d  79.
Colomb,  L., P ro m e n a d e  8.
Carnal ,  Auror e  7.
Cosandier ,  Pa ix  11.
Degoumois ,  Au rore  11. 
Ü u b o i s - W e n k e r ,  Numa-Droz  147. 
G r a u p m a n n ,  Nord 50.

Je a n m a i r e ,  B., Cbar r i è re  13.
Kreb s  K au f m a n n ,  Marché 8. 
Ku nd ig ,  P r e m i e r  Mars 14. 
Kirchhofer ,  Joux  P e r re t  10. 
Ma rc h an d- W a l th e r ,  Tourel le s  35. 
Meinen,  Gibra l t ar ,  11.
Nicolet ,  Ju les ,  Doubs 93.
Nioolet,  Aldine ,  Nord 108.
Pe r re t ,  Alfred,  S t -P ie r re  7. 
Re u t t e r ,  F.,  J aque t -Droz  47. 
Rober t ,  Aicindor,  Nord 9.
Racine,  Léon,  Char r i è re  2 2 a. 
Sche idegger ,  Boulev.  de la Gare 1. 
Schwer t fege r ,  P a r c  3.
YValther, Docteur  Dubois G.

F É D É R A T I O N  S U I S S E
des ouvr ie rs

Repas., Démont., Remonteurs 
et Faiseurs d'Echappements

p o p u l a i r e

de tous les ouvriers
organisés ou non

au

STAND des Â R IES-R ÈU N IES
Mardi 15 Octobre

à 8 heures et demie du soir

ORDRE du JOUR IMPORTANT
Tous les ouvriers soucieux de l'a 

ven ir de leur m étier, sont priés d 'y  
assister.

LE COMITÉ.

LE SYNDICAT
des ouvriers monteurs de boîtes
m e t  en ga rde  les p a r e n t s , t u 
t eu r s ,  etc. ,  à l ’éga rd d ’annonces  
pa rues  et qui  po u r ra ien t  pa r a î t r e  e n 
core d e m a n d a n t  dans  des  f ab r iques  
d ’or  des j e unes  gens  avec r é t r i b u 
t ion immédia te .

Dans l ' in t éré t  des enfants ,  don t  
ils ont  la ga rde ,  le Sy nd ica t  préci té 
l eu r  r e c o m m a n d e  i n s t a m m e n t  de 
ne p r e n d r e  au cu ne  décis ion avant  
de s ’ê t re  in f o rm és  au pr è s  du P ré s i 
de n t  du Comité des  ouv r ie r s  m o n 
teu r s  de boî tes ,

M. FRITZ SANDOZ
N um a Droz 74

qui  l eu r  do nn era  tous les r en se i 
g n e m e n ts  dés i rés .

S ynd ica t des 
ouvriers m onteurs de boîtes.

Les sociétaires ainsi que le public, 
désirant se fournir de pommes de 
terre, sont priés de se faire inscrire 
aux adresses ci-dessous :

L O C A L , C er le  o u v r ie r ,  Serre 35a 
L é o n a r d  DAUM,  Numa Droz 16. 
G e o rg e s  HUG UEN1N, Progrès 117='

de la

FANFARE DU GRUTLI
Tirage le 29 octobre 

EXPOSITION des LOTS les 26, 27 et 28 
au Restaurant des Armes-Réunies

Prix  du B illet: UN FRANC(2 num éros) 
En vente p a rto u t 

Les lots so n t reçus avec reconnaissance

GRAND

Pressoir des Montagnes
Dès a u jo u rd ’hui

Société de Consommation
LA CHAU X -D E -FO NDS

1E  N O Ü ÏE A lf MAGASIN
17 rue du Nord 17

es t  ouvert

M. Jules Nicolet, Doubs 93.
Magasin O. Prêtre, rue Neuve 16“. 
Magasin E. Rapp, Numa Droz 34. 
Magasin Mlles Augsburger, Fritz 

Courvoisier 11.

Epicerie Maulaz, Numa Droz 134. 
Pâtisserie Ducommun, St-Pierre 4. 
Boulangerie du Nord (Nord 52).
M. C. Borel, concierge, Progrès 48. 
et clans les cafés de Tempérance.

Nous avisons les personnes disposées à sous
crire à l’ouvrage

LE GRAND COUPABLE
par

WALTER BIOLLEY
avec

une préface du Docteur P. COULLERY
que la souscription est ouverte jusqu’au 15 octobre.

On souscrit pour fr. 1.75 à ce volume de 250 pages 
environ par l’envoi du bulletin ou par carte postale, 
adressée à l’imprimerie de La Sentinelle.

A partir du 15 octobre, le. prix de ce volume sera 
de fr. 2.50.

BOü CH E RIE- C H ARC U TEK IE

E d o u a r d  S C H I I B I D B R
RUE DU SOLEIL, 4

as T o u jo u rs bien a sso rti en VIANDE de BŒUF, prem ière  q u a lité  
VEAU, MOUTON, PORC frais, salé et fumé 

Saucisses à la viande, 1 fr. lO le dem i-kilo . — Saucisses au 
foie excellentes, 60 et. 1 dem i-kilo  

Beau choix de LAPINS FRAIS à 85 et. le dem i-kilo. Gendarmes. | 
! Cervelas. — Graisse de b œ u f fondue  à ^O et. le dem i-kilo
} TRIPES à 30 centim es le dem i-kilo

IHé* . I TSfe

liquidation complété
pour cause de cessation de tous les articles restant en magasin

O C C A SIO N S E X C E P T IO N N E L L E S  en l.its complets, Canapés, Fau
teuils, Chaises ordinaires et garnies, Tables rondes, carrées et à ouvrage, 
Lavabos, lllaces, etc.

27, l u e  D aniel £eanl[iehard, 27
Imprimerie de LA SENTINELLE

LAMPES
L A M P E S  pour cuisine el corridor

I L A M P E S  à pied, riches el ordinaires
I L A M P E  S  à colmine, riches et ordin.

L A M P E S  ù suspension, jjrand choix
|  Abat-jour, Verres de lampes, Mèches et tous accesso ires  |  
“  pour l’éclairage ~

L.TIR0ZZI
21, ^éopoid Tîobert, 21

Ceeaéîon exeeptionnette
1 ameublement Louis XV en velours frappé. 2 Divans à rouleaux en mo 

quette. Quelques fauteuils en moquette, velours damas. 1 lit noyer 2 places avec 
sommier, traversin, matelas, crin animal, duvet et oreillers. 1 pareil à une 
place.

Plusieurs lits sapin avec sommiers et matelas à 1 et deux places et quel
ques autres articles de mobilier sont à vendre à très bas prix.

S ’ad re sse r  rue Daniel JeanRichard 27.

|  ^ r fa c e 4  |
en TOUS G E X  HE S

PRIX
défiant toute concurrence 

GKAND CHOIX D’ENCADREMENTS

Se recommande,

M a g a sin  Hue Léopo ld -H o b e r  t 4 7

Plâtriers-Peintres
Le Syndicat des ouvriers plâtriers-peinlres de Lau

sanne avise tous les collègues ainsi que MM. les entrepre
neurs qu’il a transféré son siège et son bureau d ’embau- 
che à la Maison du peuple, Caroline 8, Lausanne.


